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A. s 

commune. 

 citoyens et habitants sur le projet communal. 

-15 ans à venir. 

règlement et les O Aménagement et de Programmation (qui eux sont opposables), doivent être 
cohérents avec lui. 

Ainsi, le P.A.D.D. permet : 

 Un débat clair au sein du Conseil Municipal ; 

 Une visibilité pour la population sur les engagements des élus, clairement énoncés. 

 

Le contexte législatif 

Ce sont principalement les articles L.151-5, L. 153-12 et L. 153-13  qui définissent le rôle et le 
 

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des 
espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités écologiques ; 

Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des communications numériques, l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, 
retenues pour l'ensemble de l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, architecturales, 
patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles.  
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B. Rappel des invariants 

Les contraintes et intangibles 

Le territoire de -le-Grand semble être en capacité de répondre aux objectifs de constructions, il convient 
cependant de préciser que des contraintes ou facteurs limitant 

s, de risques  
communaux, et ils  

Sur la commune de -le-Grand, les invariants suivants sont à prendre en compte :  

  

 Les ZNIEFF de type I « Bois du Camp de Jourdain et larris des vallées de misère et de  » et 

« Butte du Gallet » ainsi la ZNIEFF de type 2 « Haute vallée de la Celle en amont de Conty » 

 Les Espace Naturel Sensible « Butte du Gallet » et « Bois du Camp Jourdain » 

  du Bois  de Sapin ; 

 La topographie ; 

 Les risques : 

 Inondation ; 
 Remontées de nappes ; 
 Retrait-gonflement des argiles ; 
 Effondrement localisé ; 
 Un site et sol pollué  
 La pré  

 Le réseau de transport ; 

 sainissement,  ; 
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C. 

agricoles 

 

Construction du projet communal 

La construction du projet communal a été engagée à partir de trois questionnements : 

 nt -15-20 ans ? 

 Quels seront les besoins induits ? 

 Quelles sont les capacités foncières du territoire pour accueillir les habitants et où se trouvent-elles ? 

 

Les tendances démographiques et résidentielles relevées lors de la phase de prospective sont les suivantes : 

 Une croissance démographique régulière depuis 1968, avec un ralentissement ces dernières années 

 Un rythme de construction qui suit cette croissance démographique 

 Une baisse de la taille des ménages : 2,4 habitants/logements en 2015. 

 

Au regard des 

 

commune, vise à favoriser 

une . Ainsi, la constructio interroger sur la capacité 

des terrains situés au sein du tissu urbain existant  ion 

urbaine. 

Ainsi, ont été distinguées : 

 Les dents creuses : parcelles actuellement non construites, situées  ; 

 extensions :  

 

de -le-Grand vont permettre 

 

Estimation des besoins en logements 

serait  280 5, soit environ 14 logements par an pour maintenir la 

population de -le-Grand et combattre le phénomène de décroissance démographique.  
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Estimation des densités résidentielles et des besoins en surfaces sur la Commune 

De manière générale, on retrouve une densité moyenne de 30 logements/ha sur le territoire de -le-Grand. 
Cette densité peut atteindre 40  dans certains tissus résidentiels s ne dépassent 
pas les 14 log/ha sur le territoire.  

Pour réaliser 280 , avec en moyenne 30 log/ha, il serait nécessaire de trouver 9.3 hectares, 
principalement en dents creuses ou dans des secteurs de division foncière ou de renouvellement urbain.  

La Commune ne dispose que de 5.3 hectares en potentiel foncier mobilisable 
soustraie les espaces nécessaires aux voiries, cela représente un potentiel de 136 logements. 

commune au maximum autant 
que possible l . 
atteindre  les objectifs fixés. 

 

 

 

 

 

Hypothèses 

(Base recensement INSEE en vigueur de 2015: 3539 habitants) 

Projet communal 

Hypothèse Haute 

(obj: 0,8% / an) 

 

Population 2035 

 

4150 

 

Nombre  

 

611 

 

Besoins en logements 

(comprenant desserrement + logements déjà construits) 

 

280 

 

Besoin en foncier (ha) avec 30 lgts/ha 

 

9.3 
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Estimation des surfaces disponibles 

ion de nouveaux logements mène  : 

1/  

 Le territoire semble présenter un potentiel de mutation e  ; 

 Le potentiel de dents creuses et de divisions parcellaires et de renouvellement 

sein du rapport de présentation du PLU a été estimé au sein du diagnostic à environ 136 logements, situés 

au sein du tissu urbain.  

 

2/ Utilisation des logements vacants 

2015 à 10% du parc de logements de -le-Grand, le territoire semble présenter 

du  pour répondre à une évolution de la demande en logements ; la 

 

3  

Le potentiel repéré dans la zone urbaine actuelle ne permet pas de des besoins en logements 

de -le-Grand est pourquoi des zones seront programmées. 

4/ Synthèse 

Dix-huit parcelles en dents creuses ont été recensées pour une superficie de 3,1 ha. Le potentiel constructible y est 

estimé à 92 logements. 

Deux ont été recensés pour une superficie  1,1 ha. Le potentiel 

constructible est estimé à 34 logements. 

 

 

 

  

 Superficie estimative 
(ha) 

Densité moyenne 
(lgt/ha) 

Potentiel 
de 

logements 

Rétention de 20% (hors 
extension) 

Dents Creuses 3,1 30 92  74 

Reconversion potentielle 0,1 30 3 2 

Réhabilitation logement vacant 0,1 30 2 2 

Ilots à enjeux 2.2 30 75 63 

Extension 5.2 30 150 150 

Sous- Total 10.7 30 322 291 
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D. Les orientations générales du P.A.D.D.  

La m
communal. 

deux grands axes : 

3 défis non hiérarchisés et indissociables : 

- Un territoire Agréable à vivre 

- Un territoire attractif 

- Un territoire dynamique 

Chacun de ces défis comporte 4 objectifs, soit un total de12 objectifs. 

Au total, cela représente un ensemble de 56 actions, qui seront détaillées ci-dessous et représentées, pour certaines, 

sous formes de cartes schématiques. 

 

Ces choix constituent les options fondamentales des élus pour le devenir de leur Commune. Les objectifs 

fondamentaux du PADD étant un développement démographique modéré, la préservation de 

des espaces naturels. 
AXE 3 
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Proposer un développement urbain cohérent et maîtrisé, en conservant le 

caractère rural  

  



 


  


 
  
   


 


 
  

 



 
  
  


des habitants. 
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Conforter l’activité agricole et valoriser les potentialités du territoire 
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